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Acquérir une méthodologie de contrôle suivant les cycles
comptables pour sécuriser et fiabiliser les arrêtés
comptables

Auditeurs internes - Responsables
comptables – Experts-comptables –
Chefs de missions – Toute personne
impliquée dans une démarche de
révision ou d'auto-révision des
comptes

Avoir une expérience en clôture des
comptes ou avoir suivi la formation :

Perfectionnement

Chaque participant dispose d'un
dossier de contrôle complet des
comptes portant sur l’ensemble des
cycles comptables avec des

Code

1058
Durée

3 jours / 21
heures

Tarif Inter*

2 555 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Définir les objectifs de la révision

Elaborer le programme de travail

Collecter les éléments probants en utilisant des outils de
contrôle

Mettre en place des dossiers de travail

Techniques de révision des comptes

PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
13-14-15 mai. 2024

.
A DISTANCE :
13-14-15 mai. 2024

.
PARIS :
1-2-3 Juil. 2024

.
A DISTANCE :
1-2-3 Juil. 2024

.
PARIS :
9-10-11 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
9-10-11 Sep. 2024

.
PARIS :
7-8-9 oct. 2024

.
A DISTANCE :
7-8-9 oct. 2024

.
PARIS :
13-14-15 nov. 2024

.
A DISTANCE :
13-14-15 nov. 2024

.
PARIS :
9-10-11 déc. 2024

.
A DISTANCE :
9-10-11 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Clôture des comptes annuels :
mise en oeuvre et examen des
difficultés comptables ( 1099 )



NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

Objectifs pédagogiques

Construire la démarche de révision des comptes.
Organiser le contrôle des comptes et son suivi.
Utiliser les techniques et les outils de révision / d'audit pour contrôler les
comptes

.

Programme de la formation

Construire la démarche de révision des
comptes

Le cadre de la mission.
Le degré d'assurance.
Les étapes compte tenu des objectifs.
Partage d'expériences sur la révision comptable.

Mettre en œuvre une approche par les risques : comment concentrer les
contrôles sur les points qui présentent les risques les plus élevés ?

.
Evaluer le contrôle interne pour orienter et adapter les travaux de révision
des comptes

.
Calculer un seuil de signification permettant de déterminer l'étendue des
travaux de révision

.

Cas pratique : identifier les zones de risques d'une activité et recenser les
contrôles à mettre en place

.

Organiser le contrôle des comptes et son
suivi

L'observation physique.
L'analyse des variations significatives.
Les demandes de confirmation (circularisation).
Les sondages empiriques et/ou orientés.
Les logiciels d'audit et outils informatiques d'analyse des fichiers comptables.
Cas pratique : orienter les contrôles à effectuer à partir de l'analyse d'une
balance générale de clôture

.

Formalisation de la documentation des travaux.
Conservation de la trace des travaux et des preuves s'y rapportant.
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modèles de feuilles de
travail/contrôles à conduire (modèle
de dossier de contrôle édité par la
CNCC)

Contrôler chaque cycle d'opérations suivant les assertions
d'audit

Contrôler l'annexe comptable

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Elaboration de la check-list de fin de mission et des rapports de révision.
Cas pratique : proposer une check-list de fin de mission afin de sécuriser les
conclusions des contrôles

.

Utiliser les techniques et les outils de révision / d'audit
pour contrôler les comptes

Trésorerie/financement.
Cas pratique : contrôler des documents bancaires (rapprochement, relevés).
Achats/fournisseurs.
Cas pratique : déterminer sur le cycle fournisseurs/achats, les contrôles à
opérer

.
Ventes/clients.
Cas pratique : à partir d'un contexte spécifique, proposer un programme de
révision du cycle clients

.
Frais de personnel.
Immobilisations.
Stocks et encours.
Cas pratique : dans le cadre du contrôle des comptes de stocks de
marchandises, proposer les diligences préalables et une démarche de
l'audit d'inventaire

.

États, impôts et taxes.
Provisions et risques fiscaux.
Cas pratique : contrôler le tableau des provisions.
Capitaux propres.

Les principes de construction de l'annexe comptable.
Les points sensibles de l'annexe.
Modèle de tableau de contrôle exhaustif de l'annexe.
Atelier : analyser une décision de jurisprudence.

Parmi nos formateurs

Jean-Louis Sebag

Expert-comptable et Commissaire aux comptes
Diplômé d'expertise comptable et de Sup de Co
Normandie, il a d'abord travaillé au contrôle de gestion du
groupe RENAULT puis au département Conseil en ingénierie
financière dans un organisme de formation. Ancien
professeur de finance du CNAM, ainsi qu'à l'Université de
Nanterre, il intervient en qualité de formateur dans les
domaines de la comptabilité et de l'audit.
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